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DÉCISION DE LA COMMISSION 

du 13.12.2019 

modifiant la décision C(2016) 843 du 15.2.2016 relative à une mesure individuelle en 

faveur de la République démocratique du Congo à financer sur le 11
e
 Fonds européen 

de développement 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu le règlement (UE) 2015/322 du Conseil du 2 mars 2015 relatif à la mise en œuvre du 11
e
 

Fonds européen de développement
1
, et notamment son article 9, paragraphe 4, 

vu le règlement (UE) 2018/1877 du Conseil du 26 novembre 2018 portant règlement financier 

applicable au 11
e
 Fonds européen de développement, et abrogeant le règlement (UE) 

2015/323
2
, et notamment son article 24, 

considérant ce qui suit: 

(1) Par sa décision C(2016) 843 du 15.02.2016, la Commission a adopté une mesure 

individuelle en faveur de la République démocratique du Congo à financer sur le 11
e
 

Fonds européen de développement (FED). 

Une modification substantielle de la décision a été adoptée le 29.10.2018 par la décision 

de la Commission C(2018) 6963. 

(2) Par la présente modification, il est prévu une augmentation budgétaire de 42 000 000 

EUR dont 40 000 000 EUR financés par l’enveloppe B et 2 000 000 financés par 

l’enveloppe A. En vertu de l’article 72 de l’Accord de Cotonou, la Commission a 

mobilisé la réserve du FED (enveloppe B) pour couvrir des besoins humanitaires 

urgents non prévus, dus à l’épidémie Ebola et à la crise nutritionnelle qui affectent la 

République démocratique du Congo.  

(3) Il convient dès lors de modifier la décision C(2016) 843 conformément aux règles 

détaillées applicables conformément à l’article 24 du règlement (UE) 2018/1877. 

(4) La présente décision est conforme à l’avis du comité du Fonds européen de 

développement institué par l’article 8 de l’accord interne. 

DÉCIDE:  

Article unique 

La décision de la Commission C(2016) 843 du 15.2.2019 relative à une mesure individuelle 

en faveur de la République démocratique du Congo à financer sur le 11
e
 Fonds européen de 

développement est modifiée comme suit: 

(1) à l’article 2, premier alinéa, les mots «175 000 000 EUR» sont remplacés par les 

mots «217 000 000 EUR», 
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(2) l’annexe de la décision de la Commission C(2016) 843 du 15.2.2016 est intégrée par 

l’annexe à la présente décision.  

Fait à Bruxelles, le 13.12.2019 

 Par la Commission 

 Jutta URPILAINEN 

 Membre de la Commission 


